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CONVENTIONS / CFVU DU 14 NOVEMBRE 2025 
 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
11.01/ Licence 
professionnelle métiers 
du BTP : génie civil 
parcours droit et 
techniques des réseaux 
hydrauliques 

 
UFR : DROIT 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
AGROTEC Vienne-
Seyssuel 
 
Lycée la Martinière 
Monplaisir 

 
Annexe financière, solde 
2024-2025 relative à la 

Convention LPBTP 
 
 
 
 

 
 

2024-2025 
 
 

L’annexe financière a pour objet de présenter le solde 
2024-2025 conformément à la convention de 
partenariat LPBTP entre l’Université Lumière Lyon 2, 
l’ELPLE la Martinière-Monplaisir et l’EPLEPFA de 
Vienne-Seyssuel. Dans le cadre de cet accord, 
l’Université Lumière Lyon 2 percevra 35 028 euros. 

 
Avenant 
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CONVENTIONS / CFVU DU 14 NOVEMBRE 2025 

 
 

DIPLÔME 
 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
11.02 / Master Économie 
Sociale et Solidaire (ESS) 

 
UFR : SEG 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
École Nationale 
des Travaux 
Publics de l’État 
(ENTPE) 

 
Convention entre l’École 
Nationale des Travaux 

Publics de 
L’État (ENTPE) et 

l’Université Lumière Lyon 
2 Master / mention 

économie sociale et solidaire 
 
 
 
 
 

2025-2029 
 
 

La présente convention a pour but d’établir une 
coopération entre L’École Nationale des Travaux 
Publics de l’État (ENTPE) et l’Université Lumière 
Lyon 2, en vue de former des élèves-ingénieurs à 
l’Économie Sociale et Solidaire (dans le cadre d’un 
électif de 3ème année), grâce à l’expertise développée 
par l’Université Lumière Lyon 2 sur l’ESS. 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 14 NOVEMBRE 2025 

 
 

DIPLÔME 
 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
11.03 / Master 
Intervention et 
Développement Social 
(IDS) parcours Analyse et 
Conception de 
l’Intervention Sociale 
(ANACIS) 

 
UFR : ASSP 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
École Rockefeller 

 
Avenant relatif à la 

convention cadre 2022-2027 
pour la promotion ANACIS 

 
 
 
 
 

2024-2025 
 
 

L’objet de l’avenant est la présentation des modalités 
pédagogiques, logistiques et financières conformément 
aux articles 3, 4 et 5 de la convention cadre ANACIS 
2022-2027. Dès lors, l’Université Lumière Lyon 2 
versera 7 563.90 euros à l’École Rockefeller.  

 
Avenant 
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CONVENTIONS / CFVU DU 14 NOVEMBRE 2025 

 
 

DIPLÔME 
 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
11.04 / Master 
Intervention et 
Développement Social 
(IDS) parcours Analyse et 
Conception de 
l’Intervention Sociale 
(ANACIS) 

 
UFR : ASSP 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
Association 
Régionale pour la 
Formation, la 
Recherche et 
l’Innovation en 
Pratiques Sociales 
(ARFRIPS) 
 

 
Avenant relatif à la 

convention cadre 2022-2027 
pour la promotion ANACIS 

 
 
 
 
 

2024-2025 
 
 

L’objet de l’avenant est la présentation des modalités 
pédagogiques, logistiques et financières conformément 
aux articles 3, 4 et 5 de la convention cadre ANACIS 
2022-2027. Dès lors, l’Université Lumière Lyon 2 
versera 6 369.60 euros à l’ARFRIPS.  

 
Avenant 
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CONVENTIONS / CFVU DU 14 NOVEMBRE 2025 

 
 

DIPLÔME 
 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
11.05 / Master 
Intervention et 
Développement Social 
(IDS) parcours Analyse et 
Conception de 
l’Intervention Sociale 
(ANACIS) 

 
UFR : ASSP 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
OCCELIA Santé 
Social 

 
Avenant relatif à la 

convention cadre 2022-2027 
pour la promotion ANACIS 

 
 
 
 
 

2024-2025 
 
 

L’objet de l’avenant est la présentation des modalités 
pédagogiques, logistiques et financières conformément 
aux articles 3, 4 et 5 de la convention cadre ANACIS 
2022-2027. Dès lors, l’Université Lumière Lyon 2 
versera 24 553.10 euros à OCCELIA.  

 
Avenant 
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CONVENTIONS / CFVU DU 14 NOVEMBRE 2025 

 
 

DIPLÔME 
 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
11.06 / Licence 
professionnelle mention 
métier de l’animation 
sociale, socio-éducative et 
socioculturelle parcours 
coordinateur des temps 
périscolaires et 
extrascolaires dans les 
collectivités territoriales.  

 
UFR : ISPEF 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
Villeurbanne 

 
Convention de partenariat 

avec la Ville de 
Villeurbanne relatif à la LP 

ISPEF  
 
 
 
 

2025-2027 
 
 

Cette convention a pour objet de préciser, entre les 
parties signataires les modalités du partenariat dont la 
vocation est notamment d’améliorer la qualité et la 
formation des intervenants dans le champ périscolaire. 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 14 NOVEMBRE 2025 

 
 

DIPLÔME 
 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
11.07 / Agrégation de 
grammaire  

 
UFR : LESLA 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
École Normale 
Supérieur de 
Lyon 

 
Convention d'accueil en 

préparation à l'agrégation 
de grammaire d'étudiants 

de l'ENS Lyon  
 
 
 

2025-2028 
 
 

La présente convention a pour objet de permettre à des 
étudiants de l'ENS de Lyon de s'inscrire à l'Université 
Lumière Lyon 2 pour y suivre la préparation commune 
à l’agrégation de grammaire des universités Lyon 2 et 
Lyon 3. 
 
Les étudiantes et étudiants de l'ENS de Lyon 
souhaitant bénéficier de la préparation à l'agrégation 
de grammaire s'inscrivent d'une part à l'ENS en M2 du 
master FEADéP (Formation à l'Enseignement, 
Agrégation et Développement Professionnel) option 
Lettres classiques ou Lettres modernes, et d'autre part 
à l'Université Lumière Lyon 2 en préparation à 
l'agrégation de grammaire. Ils s'acquittent des droits 
d'inscription fixés par l'ENS de Lyon et l'Université 
Lumière Lyon 2 pour ces formations. 

 
Création 

 


